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CERTIFICAT DE SPECIALISATION (CS) 

TENNIS DE TABLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toutes informations complémentaires consulter notre site www.creps-pays-de-la-loire.net  
 
Secrétariat : Jessica GUILLORY 02.28.23.69.73 jessica.guillory@creps-pays-de-la-loire.net 
Coordinateur : Virginie NATAF 06.24.53.06.78 virginie.nataf@wanadoo.fr 
Coordinateur pédagogique : Frédéric LENOIR (CTR) 06.12.80.39.36 lenoir.fredo@wanadoo.fr 

 

Objectifs de ce certificat de spécialisation :  

- Compléter un diplôme professionnel déjà acquis ou en cours d’acquisition 

 

L’animateur de tennis de table peut conduire un projet d’animation et de développement du tennis de table et encadrer des séances 

d’entraînement en autonomie jusqu’au 1er niveau de compétition. 

 

 

 

- Etre titulaire ou être en formation dans l’un des BPJEPS 

suivants :  

- activités physiques pour tous (APT)  

- activités gymniques de la force et de la forme 

(AGFF) 

- activités sports collectifs 

 

 

Inscription avant le 29 octobre 2010, les tests de sélection et le positionnement seront organisés à Nantes le 22 et le 23 novembre 

2010  

Le positionnement peut conduire à des allégements et permet d’établir un plan de formation individualisé  

La formation complète comprend 150 h (4 semaines) en centre et 70 h en entreprise et se déroulera sur une période de 6 mois : 

de décembre 2010 à mai 2011 

Cursus de formation 

 

 

Frais d’inscription : 15 €  

Coût des tests d’exigences préalables à l’entrée en formation et du positionnement : 50 € 

Coût de la formation complète : 1 150 € (pour les demandeurs d’emploi et étudiants) 1 300 € (pour salarié et autres statuts) 

 

Coûts et financement 

 
 

- CREPS DES PAYS DE LA LOIRE- 

Conditions d'accès 


